
ENREGISTREMENT etcontrôle du direct. Deuxoptions qui font de la nou-velle offre de Canal+, undécodeur Haute définition(HD), un plaisir pour sesabonnés. Ce nouveau déco-deur, qui permet d’avoirdes fonctionnalités spéci-fiques, a été présenté ven-dredi dernier à Librevillepar Canal+ Gabon. En présence des parte-naires locaux du groupe,les responsables de deCanal+ ont décliné lesavantages de ce nouveaudécodeur : «Vous recevez
un appel en plein milieu de
votre match, pas de pa-

nique. Vous ne louperez pas
une seule seconde, grâce à
l’option contrôle du direct.
S’il arrive que vous soyez
hors de chez vous alors
qu’un de vos programmes
doit être diffusé, l’option en-
registrement vous permet-
tra de vous rattraper à
n’importe quelle heure.» Ledirecteur commercial,Hervé Lacaussade en a faitla démonstration. Vendu à 25.000 francs auxabonnés Canal et 35.000francs aux autres, ce déco-deur est désormais dispo-nible dans les magasins dela place. M. Lacaussade a surtoutrappelé l'importance dudisque dur pour ce nou-veau matériel. En leconnectant à son décodeur,

l’abonné peut y enregistrerou mettre en pause sonprogramme préféré, pourle regarder lorsqu'il le sou-haite. Il serait, de ce fait,
souhaitable de prendre undisque dur neuf d'une ca-pacité de 500 Giga. Uneprécaution pour éviterd’éventuels désagréments

car, une fois installé, un for-matage est automatique-ment opéré. De plus, ce décodeur n’apas de carte d’abonne-ment. Celle-ci y est désor-mais intégrée. Il n’est pluspossible de la détacher deson d’appareil, commeavec le boîtier classique. Une autre fonctionnalitéest celle des favoris : «
Lorsqu’on a plus de 204
chaînes, on ne les regarde
pas toutes. On a toujours un
nombre de chaînes qu'on
aime. C’est pourquoi, avec
cette fonction, on peut sé-
lectionner les chaînes qui
nous plaisent et naviguer, si
on le souhaite, au travers de
ces chaînes choisies, une
vingtaine», a précisé M. La-caussade.

Le décodeur HD déjà disponible
Télévision/Canal+
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•Alcoolisme 
Le baclofène à l'épreuveLe baclofène utilisécontre l'alcoolisme peutaugmenter les chancesd'abstinence en fin detraitement, en revanche ilne montre aucun avan-tage par rapport à un pla-cebo sur la réduction dunombre de jours deconsommation excessiveou l'envie d'alcool, selonune analyse publiée lundidernier.Loin d'être un médica-ment miracle, commevanté par certains, il doitdonc encore faire sespreuves, d'après les cher-cheurs.•Technologies 
Smartphones et recy-
clage

Grâce à un marché del'occasion en pleine ex-pansion, les smartphonessont de plus en plus réuti-lisés, mais le vrai recy-clage reste loin dans uneindustrie qui peine à semettre au vert. Ces petitsappareils, changés enmoyenne tous les deuxans, représentent unepart de plus en plus im-portante de ces déchetsélectroniques dans lemonde : 9% en 2016contre 7% entre 2014,selon un récent rapportdes Nations unies.•Musique 
Ed Sheeran, champion
du monde 2017  Le chanteur britanniqueEd Sheeran est l'artistequi a vendu le plus d'al-bums au monde en 2017,devant le rappeur cana-dien Drake et la chan-teuse américaine TaylorSwift, a annoncé lundi laFédération internationalede l'industrie phonogra-phique (IFPI).•Edition 
Les mémoires de Le Pen
sollicitéesLes mémoires de Jean-Marie Le Pen, fondateurdu parti d'extrême droitefrançais Front national,sont épuisées avantmême leur mise en vente,et un nouveau tirage a étélancé après un premier à50.000 exemplaires, a in-diqué hier l'éditeur.•Tinder 
Un emoji pour "couple
mixte"L'application de rencon-tres Tinder a lancé hierune campagne mondialepour promouvoir la créa-tion d'un emoji "couple
mixte", avec deux per-sonnes d'origine diffé-rentes, qui se déclinera enune pétition et une cam-pagne d'affichage enFrance.

Ici et ailleurs

Rassemblés par F.B.E.M
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COMBIEN savent-ils que lavente d'eau en sachet est il-légale au Gabon ?  Très peude gens, à coup sûr. C'estpourtant le cas. Confirma-tion en a encore été faitehier à l'Union par le direc-teur général de la Concur-rence et de laconsommation (DGCC),Emmanuel Eyeghe Nze. Tout est parti d'un commu-niqué du ministère del’Économie, de la Prospec-tive et de la Programma-tion du développementdurable, sorti la veille, etdénonçant la présence,
"depuis quelque temps" surle marché national, "des
eaux contenues dans des sa-
chets sans autorisation
préalable" de la Directiongénérale de la concurrenceet de la consommation

(DGCC). Invité à se prononcer sur laquestion, ou plutôt sur lesmarques d'eaux détenantdes autorisations, le direc-teur général a été précis : «
A ma connaissance, nous
n'avons autorisé aucune
eau en sachet.»  Ajoutant: « Aucune eau en
sachet vendue au Gabon n'a
d'autorisation de mise en
vente ou de consommation.
Pas pour le moment en tout
cas», a-t-il ajouté. Si cette réponse a le mérited'être claire et pédago-gique, elle a tout aussi dequoi inquiéter, de l'avis decertains. En ce sens quecela fait plusieurs annéesque les eaux en questionsont vendues dans le pays,au vu et au su de cesmêmes autorités, sansqu'elles n'alertent claire-ment les consommateurssur le caractère illégal deces produits (lire par ail-leurs). 

De même qu'aucun com-merçant, importateur oudistributeur d'eau en sa-chet n'a visiblement été in-quiété. Une réglementationexiste pourtant en la ma-tière. En atteste l'évocationde l'Arrêté

n°00025/MEFBP/DGCC du23 janvier 2007 par lemême communiqué minis-tériel. Ce qui a fait dire à un ob-servateur, hier, son "scepti-
cisme" à voir les chosess'améliorer à la suite de

cette interpellation du mi-nistère de l'Economie. Acette entité et à la DGCCdésormais de le faire men-tir. Quoi qu'il en soit, et en at-tendant que cela arrive, ilfaut rappeler aux pouvoirspublics qu'une enquête in-dépendante sur les eaux ensachets vendues au Gabon,menée par deux ensei-gnants-chercheurs, en no-vembre dernier, avaitrévélé que près de la moi-tié de ces eaux étaient dan-gereuses à laconsommation, parce querenfermant de "doses mi-
crobiologiques en trop"(lire l'Union du 9 novem-bre 2017). C'est donc peu dire qu'il yva de la santé des Gabo-nais, désormais grandsconsommateurs de ceseaux...à portée de toutes lesbourses.

Un marché totalement illégal !
Vente des eaux en sachet au Gabon

F.B.E.M
Libreville/Gabon

Aucune marque d'eau en sachet n'a d'autorisation
de vente au Gabon. La commercialisation de ces

produits sur le territoire est donc illégale.

Ph
o
to
 :
 R
ud

y 
H
o
m
b
e
ne

t

LA réaction de la directiongénérale de la Concurrenceet de la consommation(DGCC), lundi dernier, surl'interdiction de la com-mercialisation des eaux ensachet semble bien tardive.S’il s’agissait d’un poison,toute une population au-rait déjà été décimée cheznous, comme l'a relevé unobservateur averti.Cette eau vendue depuisdes lustres dans les écoles,les marchés et même lesquartiers, surtout en cettepériode de forte chaleur,rencontre un franc succèsauprès des consomma-teurs. Pourtant, l'Union aeu, maintes fois, à attirerl'attention à la fois desconsommateurs et des au-torités sur cette eau auxorigines diverses et dou-

teuses. Comment justifieralors le silence de la DGCCdurant tout ce temps?Le communiqué souligneque "la commercialisation,
sans autorisation préalable
de la DGCC, des eaux conte-
nues dans des sachets de-
meure interdite sur
l’ensemble du territoire na-
tional". Ce qui signifieraitalors que cette eau étaitvendue sur le territoire na-tional sans l’aval de cetteadministration. Est-ce làun aveu d'incompétence ?L’on se souvient qu’il y aquelques années, une cen-taine de personnes avaienttrouvé la mort après avoirconsommé de l’eau en sa-chet de marque "Alaska",au Ghana. Pire, dans cepays de l’ Afrique del'Ouest , des expertsavaient mis en cause l’eauvendue en sachet dans uneépidémie de choléra quiavait fait 600 victimes. Dans la foulée, la DGCC

avait effectué un contrôlesur la qualité et la traçabi-lité de cette eau que descommerçants véreux
avaient réussi à faire ren-trer au Gabon. Jusqu’à cejour, l’opinion attend tou-jours les conclusions de

cette opération.Au demeurant, il faut re-connaître que le commercedes eaux en sachet aéchappé à la vigilance et aucontrôle de la DGCC. Toutcomme à celle des techni-ciens de l’Agence gabonaisede la sécurité alimentaire(Agasa), lesquels doiventpourtant veiller à la qualitédes produits mis sur lemarché gabonais.Au-delà du fait que leurcontrôle sanitaire n’a pasété assuré, tout porte àcroire aussi que les admi-nistrations compétentes nemaîtrisent nullement lecircuit de production et deprovenance de ces eaux. Cequi fait dire à plus d’un ob-servateur que de nom-breux consommateursdévelopperaient déjà pro-bablement des maladieshydriques, s’il s'avéraientque ces eaux sont nocives àla santé humaine.

Une décision bien tardive
Mesure d'interdiction de la DGCC 

R.H.A
Libreville/Gabon

Admirez la qualité de ce ''laboratoire'' de mise en
sachet d'eau, dans un quartier de Libreville.
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Hervé Lacaussade de Canal+ Gabon présentant 
le décodeur HD de Canal+.
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